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Dernière mise à jour 16/05/2023

Toute personne désirant être affectée à la sécurité et la surveillance 
:

- Principalement des zones de baignade aménagée
public et gratuit, en bord de mer ou près des au, à 
titre dérogatoire et seco lissement d
payant (piscine).

- Collectif.

- Avoir 16 ans minimum au 1er jour de la formation.
- Avoir 17 ans pour .
- Avoir obtenu certificat de compétences de Premiers Secours 

en Equipe de niveau 1 à jour de sa formation continue.
- Être reconnu apte médicalement

À issue de la formation, vous serez capable de :
- Prévenir les usagers des risques de la baignade par une 

information explicite, et des conditions météorologiques 
permettant ou non la baignade.

- Surveiller la zone de baignade, en observant particulièrement 
les comportements des individus, et en er 
les dérives afi Intervenir rapidement 
et efficacement dans les cas de noyade, sans mettre en 
danger sa vie ni celle des autres.

- Devenir sauveteur secouriste aquatique

- Travail saisonnier possible à l issue
- Prérequis obligatoire pour rentrer en formation BPJEEPS AAN 

et devenir Maitre-Nageur Sauveteur ou devenir Surveillant 
Sauveteur Aquatique

RS3164
Brevet National de Sécurité et de

Sauvetage Aquatique
BNSSA CPF
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13Théorie et réglementation :
- Surveillance et responsabilités
- Les lieux de surveillance
- La réglementation nautique
- La prévention des noyades
- rganisation des secours
- Le vent et la mer

Techniques de sauvetage aquatique :
- Approche du noyé
- Prise de la victime au fond
- Remontée à la surface
- Maintien de la victime
- Remorquage
- Sortie
- Parades aux prises du noyé

Afin de favoriser l apprentissage des stagiaires, les méthodes 
pédagogiques permettent l immersion et la mise en activité :

- Etude de cas et exposés interactifs
- Démonstration Pratique et Dirigée
- Apprentissage et Cas concrets en situation réelle.

- Procédure d admission à effectuer sur la page 
http://www.aloha-sauvetage.fr/formations/bnssa-brevet-
national-de-securite-et-sauvetage-aquatique-formation-initiale

- Contrôle des pièces justificatives.
- Un niveau minimum de natation est demandé

- A réception des documents demandés et du règlement de la 
formation.

- Examen final organisé iation
(3 épreuves pratiques et 1 épreuve théorique)

- Livret d apprentissage BNSSA
- En cas de réussite, diplôme du BNSSA.

- Réaliser une formation continue BNSSA tous les 5 ans (avant 
le 31 décembre N+5)

- Devenir Maitre-Nageur Sauveteur
- Devenir Surveillant Sauveteur Aquatique (SSA)

- Calcul forfaitaire 

- Inclus avec les frais pédagogiques

- Repas et hébergement à la charge du stagiaire

- Fixes et définis
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14- Formation en présentiel uniquement

- 20h sur la formation semaine
- 40h sur la formation année

Dépendant de la formation mais possibilité en :
- Journée
- Semaine
- Temps plein

- Soirée
- Weekend

- A dates fixées.

- Aucune disposition réglementaire prévue

- Salles accessibles aux personnes à mobilité réduite

- Micro-onde et frigo
- Hotels à proximité
- Arrêt de bus et parking gratuit


